
Résolutions adoptées sur les rapports de la Deuxième Commission 4S 

Rappelant sa résolution 1838 (XVII) du 18 dé
cembre 1962 sur l'accroissement démographique et le 
développement économique, ainsi que la résolution 
933 C (XXXV) du Conseil économique et social, en 
date du 5 avril 1963, sur l'intensification des études, 
de la recherche et de la formation dans le domaine 
démographique, la résolution 1048 (XXXVII) du Con
seil, en date du 15 août 1964, sur l'accroissement démo
graphique et le développement économique et social et 
la résolution 1084 (XXXIX) du Conseil, en date du 
30 juillet 1965, sur les programmes de travail et prio
rités dans les domaines intéressant. )a population, 

Rappelant les résolutions WHA 18.49 et WHA 19.43 
de l'Assemblée mondiale de la santé, en date des 21 mai 
1%5 et 20 mai 1966, relatives aux aspects sanitaires 
de la situation démographique mondiale, 

Prenant note de la résolution 3.252 adoptée le 29 no
vembre 1966 par la Conférence générale de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture à sa quatorzième session ainsi que des 
paragraphes 842 à 844 du programme pour 1967-1968 
de cette organisation 42 se rapportant aux relations entre 
l'éducation et l'information, d'une part, et l'accroisse
ment démographique, d'autre part, 

Rappelant l'enquête effectuée par le Secrétaire géné
ral auprès des gouvernements sur les problèmes résul
tant de l'interaction du développement économique et 
de l'évolution démographique ainsi que le rapport y 
relatif du Secrétaire général 43 , qui traite d'une grande 
variété de problèmes démographiques, 

Félicitant le Conseil économique et social et le Secré
taire général d'avoir organisé à Belgrade, du 30 août 
au 10 septembre 1%5, le Congrès mondial de la popu
lation auquel ont pu participer un grand nombre de 
spécialistes de la démographie et de disciplines con
nexes, venus des pays en voie de développement, 

Prenant note du résumé des principaux débats du 
Congrès mondial de la population 44 , 

Notant les mesures prises par les organismes des 
Nations Unies intéressés en vue de coordonner leurs 
travaux dans le domaine démographique, 

Préoccupée par le déficit vivrier croisllant des pays 
en voie de développement, qui, dans de nombreux cas, 
est imputable à une diminution de la production alimen
taire par rapport à l'accroissement démographique, 

Reconnaissant la nécessité de poursuivre l'étude des 
incidences de l'accroissement, de la structure et de la 
répartition géographique de la population sur le déve
loppement économique et social, et notamment sur les 
programmes nationaux de santé, de nutrition, d'édu
cation et de protection sociale exécutés à tous les 
niveaux de l'activité gouvernementale, 

Estimant qu~ les problèmes démographiques exigent 
que les facteurs économiques, sociaux, culturels, psy
chologiques et sanitaires soient examinés dans leur 
véritable perspective, 

Reconnaissant la souveraineté des nations en ce qui 
concerne la formulation et la mise en œuvre de leur 
propre politique démographique, compte dûment tenu 
du principe selon lequel chaque famille doit pouvoir 

42 Voir Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture, Projet de programme et de budget 
pour 1967-1968, Paris, 1966. 

48 Documents officiels du Conseil économique et social, trente
septième session, Annexes, point 21 de l'ordre du jour, document 
E/3895/Rev.1 ; E/3895/Rev.l/ Add.1 à 3. 

44 La population mondiale: les problèmes qu'elle pose pour 
le développement (publication des Nations Unies, numéro de 
vente: 66.XIII.4). 

déterminer librement le nombre de ses membres, 
1. I m;ite le Conseil économique et social, la Com

mission de la population, les commissions économiques 
régionales, le Bureau des affaires économiques et so
ciales de l'Organisation des Nations Unies à Beyrouth 
et les institutions spécialisées intéressées à étudier les 
actes du Congrès mondial de la population tenu en 
1965 en poursuivant leurs activités dans le domaine 
démographique; 

2. Note avec satisfaction la décision de l'Organi
sation mondiale de la santé d'inclure dans son pro
gramme d'activités l'étude des aspects sanitaires de la 
reproduction humaine ainsi que la fourniture, sur 
demande, de services consultatifs dans les domaines 
relevant de sa compétence, en vertu de la résolution 
\VHA 19.43 de l'Assembl~e 111ondia!P de la santé, et la 
décision de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture d'encourager et de 
faciliter des études scientifiques sur les rapports entre 
le développement de l'éducation et la population; 

3. Prie le Secrétaire général: 
a) De pot•rsuivre, dans les limites des ressources 

disponibles, la mise en œuvre du programme de travail 
en matière de formation, de recherche, d'information 
et de services consultatifs dans le domaine démogra
phique, compte tenu des recommandations de la Com
mission de la population contenues dans le rapport sur 
sa treizième session 43 et approuvées par le Conseil 
économique et social dans sa résolution 1084 (XXXIX), 
ainsi que des considérations formulées dans le préam
bule de la présente résolution ; 

b) De poursuivre ses consultations avec les insti
tutions spécialisées intéressées afin d'assurer une coor
dination efficace des activités des divers organismes des 
Nations Unies dans le domaine démographique; 

c) De présenter à la Commission de la population, 
lors de sa quatorzième session, ainsi qu'il est prévu 
dans la résolution 1084 (XXXIX) du Conseil éco
nomique et social, des propositions touchant le rang de 
priorité à accorder aux différents travaux pour des 
périodes de deux ans et de cinq ans dans le cadre du 
programme de travail à long terme dans le domaine 
démographique; 

4. Invite le Conseil économique et social, la Com
mission de la population, les commissions économiques 
régionales, le Bureau des affaires économiques et so
ciales de l'Organisation des Nations Unies à Beyrouth 
et les institutions spécialisées intéressées à prêter leur 
concours, lorsqu'il est sollicité, afin de développer et de 
renforcer davantage les moyens nationaux et régionaux 
de formation, de recherche, d'information et de consul
tation dans le domaine démographique, en tenant• 
compte du fait que les problèmes démographiques dif
fèrent selon les pays et les régions et des besoins qui 
en découlent. 

1497• séance plénière, 
17 décembre 1966. 

2212 (XXI). Siège de l'Organisation des Nation11 
Unies pour le développement industriel 

L'Assemblée générale 
Décide que le siège de l'Organisation des Nations 

Unies pour le développement industriel sera établi à 
Vienne. 

1497• séance plénière, 
17 décembre 1966. 

•~ Docun1ents officiels du Conseil économique et social, tre11te-
11euvième sessio11, Supplément n° 9 (E/4019). 


